
 

◗ Demande d’examen au cas par cas dans le cadre de l’extension de la zone d’activités de Saint Martin – 83600 HYERES – SARL TROIS 

 

 

 
 

Annexe obligatoire n°6 : situation du projet par rapport aux sites NATURA  2000 
 
 
 

Le site n’est pas localisé dans une zone NATURA 2000 ou à proximité immédiate.

• Natura 2000 : Directive Habitats : La plaine et le massif des Maures 
à environ 2 km au Nord 

• Natura 2000 : Directive Oiseaux : Salins d’Hyères et des Pesquiers à 
environ 4 km au Sud 

Périmètre de 2 km autour du site d’étude 

Situation du site d’étude 

SARL au capital de 1.000 € - Siège social : 25 avenue de Douaumont – 33700 – Mérignac 
Tel : 06 68 98 23 18 – 05 56 96 30 00 

          @ : bordeaux.immobilier@archi.lardeau.fr 
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